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Madame, 

Vous vous êtes présentée, le 14 octobre 2011, à la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé de Nevers pour obtenir un dossier à remplir, en vue de solliciter une indemnisation au titre des dommages consécutifs à la prise du médicament Médiator®. 
Depuis le 1er septembre 2011, le dispositif  d'indemnisation des victimes du  Médiator® est entré en vigueur. Ce dispositif est géré l’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux (ONIAM).

Il s’agit d’une procédure à l’amiable, gratuite, qui permet une indemnisation intégrale des victimes, sans toutefois vous empêcher d’intenter une action en justice, si vous le souhaitez.

A cette fin, je vous communique le formulaire de demande d’indemnisation et la fiche pratique. Pour plus d’informations sur la démarche, vous pouvez contacter l’ONIAM, seul organisme compétent en matière d’indemnisation :
par téléphone : 0810 600 160
par mail : benfluorex@oniam.fr
par Internet :  www.oniam.fr
Par ailleurs, à toutes fins utiles je vous communique le dossier d’information de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (AFSSaPS) relatif au Médiator®, destiné aux patients (PJ n°2), ainsi que le numéro vert, gratuit mis en place pour les personnes désireuses de s'informer sur les complications pouvant découler d'un traitement avec ce médicament : 
0 800 880 700













…/…

Je vous invite également à prendre l’attache d’une association d’aide aux victimes qui pourra utilement vous orienter dans ces démarches. A cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, une liste des associations de défense des patients victimes du Médiator® susceptibles de vous assister (PJ n°3).

Je vous prie d’agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées.

                                                                            Pour la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne,
                                                                                                       La Directrice de la Santé Publique
                                                                                                 Francette MEYNARD
PJ n°1 : formulaire de demande d’indemnisation et fiche pratique

PJ n°2 : dossier d’information pour les patients : le Médiator (AFSSaPS – septembre 2011)

PJ n°3 : liste des associations de défense des patients victimes du Médiator 









Dijon, le 19 octobre 2011 
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Département prévention et gestion des risques et des alertes sanitaires
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vigilances et gestion des risques liés aux soins
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